      Département de l’Aude                                                                                         République Française

Canton de Conques-sur-Orbiel 
***************

COMMUNE DE CONQUES-SUR-ORBIEL – 11600

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

En date du 27 FEVRIER 2009
Le Vingt Sept Février deux mil neuf à 20 heures 00, s’est tenue à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHAPET, Maire de la Commune.

DATE DE CONVOCATION : 17 Février 2009
Présents : MM. CHAPET – JUSTE - ZUCCO - CAVERIVIERE – SAURY – ZARRAGOZA – SARRAUTE – PICHERIC – MARTINEZ – CAMPILLO – CAMPACI – MARTY - Mmes CLARET – NY – PITIE - DUPOUX 
Absente excusée : Mme ANGEL

Absente excusée représentée : Mme CLARY par M. ZUCCO

Absent : M. PES 
Secrétaire :   Mme CLARET 
L’ordre du jour était le suivant : 

· Débat d’orientation budgétaire

· Forêt communale : inscription à l’état d’assiette et vente de coupes de bois

· Convention pour l’application du dispositif du plan de relance de l’économie relatif au FCTVA

· Construction de la nouvelle gendarmerie

· Demande de subvention au titre de la DDR 

· Demande de subvention auprès du Conseil Régional (sécurisation de la Rue Victor Hugo)

· Révision simplifiée du POS 

· Elaboration du PLU

· Convention pour la formation aux premiers secours des agents de la commune

· Ouverture de crédits sur la M49 – Constatation du droit à déduction de TVA » 

· Ouverture d’un poste d’agent de maîtrise – Transformation du poste d’agent de maîtrise principal  

· Affaires et questions diverses

Le Procès-verbal de la séance précédente est approuvé à l’unanimité 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

Le débat d’orientation budgétaire a été imposé par la loi du 6 Février 1992 aux communes de 3 500 habitants et plus. En dessous de 3 500 habitants, il n’est pas obligatoire. Il doit être réalisé dans les 2 mois qui précèdent le vote du budget. La Commission des Finances a souhaité mettre en place ce débat afin que l’ensemble des conseillers municipaux puissent participer en amont à l’élaboration du budget et ainsi éviter qu’ils en fassent la découverte seulement au moment du vote. 

Le débat d’orientation budgétaire a, en effet, pour but de renforcer la démocratie participative en instaurant une discussion au sein de l’assemblée délibérante sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la collectivité. Il améliore l’information transmise aux élus et est l’occasion pour ceux-ci de s’exprimer sur la situation financière de leur commune. 

Christophe CAVERIVIERE, adjoint aux finances présente le DOB : 4 parties

· Données sur le contexte budgétaire

· Etat des lieux des finances de la commune

· Les principaux éléments constitutifs du budget 2009 

· Les éléments de prospective jusqu’en 2014 avec le Plan Pluriannuel d’Investissement
Eclairage sur des points particuliers du budget de la commune:

Crédits du personnel : 

Un poste d’adjoint administratif ne sera pas remplacé (certaines compétences de la commune ont été transférées à la communauté de Communes).
La piscine sera ouverte 3 mois cette année dans la mesure où tous les travaux sont terminés : le personnel saisonnier nécessaire sera plus important. 

Concernant la fiscalité, il est nécessaire de procéder à une augmentation des impôts locaux de 6 % pour permettre de financer l’ensemble des projets communaux. L’augmentation de cette année évitera d’avoir à procéder à une augmentation plus importante l’année prochaine ou dans deux ans. 

Concernant la dotation de l’Etat (DGF), elle augmente cette année de 10 000 € compte tenu de la prise en compte du nouveau chiffre du recensement de la population.
L’accent est mis également sur la nécessité de faire des efforts quotidiens sur la gestion des services communaux afin de ne pas augmenter dangereusement les charges de fonctionnement. Les pistes d’économie seront évoquées en commission des Finances.     

S’agissant des investissements, Monsieur CAVERIVIERE liste tous les projets prévus en 2009. 

Point sur les recettes d’investissements : 

L’épargne => elle doit être supérieure au montant du remboursement de la dette. En effet, elle permet ainsi de dégager l’autofinancement.
Les subventions => un gros travail est fait pour la recherche de nombreux partenaires pour financer les différents projets communaux (école/restauration/bibliothèque – stade – aménagement Rue Victor Hugo et Avenue Fleur de Lys, etc….)

L’emprunt => il sera significatif en 2009 (principaux projets financés : école/restauration/bibliothèque et gendarmerie).

Mais, si on le replace dans le contexte de la plan pluriannuel d’investissement (durée du mandat), l’année 2009 est la plus importante, les autres années l’emprunt sera beaucoup moins conséquent et même certaines années, il sera possible qu’on soit en situation de rembourser.
Eclairage sur les points de la M49

Le plus gros projet de l’année 2009 est celui de la Rue Victor Hugo. Il est également prévu une première tranche de travaux pour la suppression des branchements plomb.    
Il ne sera pas nécessaire d’emprunter cette année, car l’emprunt prévu pour les travaux de la Rue Victor Hugo a été mobilisé en 2008.  
Une subvention de 30 % est prévue pour les travaux de la Rue Victor Hugo   
Plan Pluri-annuel d’investissement (2008 à 2014) – budget de la commune
Le plan pluri annuel d’investissement permet d’avoir une vision globale des dépenses d’investissement sur la durée du mandat. Ainsi, il sera plus facile d’anticiper les besoins de financement. 

Les principaux investissements prévus sont :
· Ecole/restauration/bibliothèque ressources

· Gros entretien de la Voirie 

· Construction d’une nouvelle caserne de gendarmerie

· Aménagement de la Maison pujol

· Réfection du théâtre

· Mise en place du plan de circulation

· Diverses opérations

Le montant total des investissements représente environ 8 Millions d’euros

Les recettes prévues :  

· Subventions : 2 320 000 €

· Ressources propres : 1 844 700 €  

· Emprunts : 3 800 000 € 

Il convient de mesurer les incidences sur le budget de fonctionnement

Par exemple : la construction de la bibliothèque implique le recrutement d’une personne

L’objectif = maîtriser les dépenses à caractère général 
Les recettes fiscales : l’année 2009 est l’année principale d’augmentation des impôts. 

Une distinction est faite entre l’évolution des bases et l’évolution des taux. 
Lors du précédent mandat, le fait de ne pas avoir augmenté les taux sur 2001, en 2002, il a été nécessaire d’appliquer une augmentation plus importante. A partir de 2003, les taux ont très peu augmenté

Il y a eu un bon comportement des bases fiscales qui ont augmentés régulièrement chaque année.

La prévision d’augmentation des bases sur le prochain mandat est de 3.8 %.

Mais, il existe une incertitude sur les recettes fiscales due aux réformes en cours sur la fiscalité (par exemple, la suppression envisagée de la taxe professionnelle).

Les recettes non sûres n’ont pas été incluses dans le plan pluriannuel (ex. celles liées au parc photovoltaïque).
S’agissant de l’endettement de la commune : en 2007, 849 € par habitant (moyenne départementale : 1 347 € par habitant) 
Une progression est prévue sur l’ensemble du mandat avec un pic en 2011. Mais, à partir de 2012, le recul s’amorce pour finir à 1 600 € par habitant à la fin du mandat. 
Point positif : le nombre d’années nécessaires pour rembourser la dette si on y consacrait toute l’épargne serait de : en 2009 => 6 ans ; en 2014 => 6 ans 

L’encours de dette s’élève à  2 000 000 € en 2008, il passera à 4 500 000 € en 2010 et finira à 3 000 000 € en 2014
Le ratio de l’annuité par rapport aux recettes réelles de fonctionnement : 2008 : 15% - 2011 : 30 % et 2014 : entre 20 et 25 % 

Plan Pluri-annuel d’investissement (2008 à 2014) – budget M49

Les investissements prévus sur les prochaines années : suppression des branchements plomb et les travaux relatfis au problème d’alimentation en eau potable Route de Villegailhenc.

Montant des dépenses prévues : 573 000 € 

Les recettes sont constituées par les subventions, la récupération de TVA, l’autofinancement et l’emprunt.

02/09/1 - Forêt communale : inscription à l’état d’assiette et vente de coupes de bois 

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que l’ONF souhaite pour l’année 2009 effectuer des coupes de bois sur le territoire de la forêt communale sur une superficie de 5 hectares sur la parcelle forestière 20.2 afin de procéder à un éclaircissement. Le volume présumé de bois qui sera coupé est d’environ 400 m3.

D’autre part, l’ONF, une fois la coupe réalisée, procédera à la vente de ce bois.

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal :

· d’accepter le projet d’inscription des coupes ci-dessus mentionnées

· de demander que ces coupes soient mises en vente en 2009 sur la base des recommandations du responsable commercialisation des bois à l’ONF

· de confier à l’ONF la fixation du prix de retrait

· de lui donner pouvoir pour fixer la destination des produits accidentels mobilisables dans les coupes en cours et d’approuver le prix moyen unitaire de vente des bois à l’acheteur proposé par l’ONF. 

ACCORD à l’unanimité

 
02/09/2 - Convention pour l’application du dispositif du plan de relance de l’économie relatif au FCTVA

Monsieur le Maire indique que le dispositif du plan de relance pour l’économie relatif au fonds de compensation de la TVA (FCTVA) inscrit à l’article L.1615-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses réalisées en 2008. Pour cela, les bénéficiaires du fonds doivent  s’engager par convention avec le représentant de l’Etat à accroître leurs dépenses d’investissement en 2009 d’au moins un euro par rapport à la moyenne des années 2004, 2005, 2006 et 2007.

Cette dérogation au principe du décalage de 2 ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de la Préfecture constateront, au premier trimestre 2010, qu’ils ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés.

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal de : 

· PRENDRE ACTE que le montant de référence est la moyenne des dépenses réelles d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 646 717 € 

· DECIDER d’inscrire au budget de la commune 2009 des dépenses réelles d’équipement d’un montant de 2 300 000 € (représentant une augmentation de 355.64 % par rapport au montant de référence déterminé par les services de l’Etat) 

· AUTORISER le maire à conclure la convention correspondante avec Monsieur le Préfet.

ACCORD à l’unanimité

02/09/3 - Construction de la nouvelle gendarmerie

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que Monsieur le Préfet souhaite avoir une délibération du conseil municipal qui fixe précisément les modalités de réalisation du projet de construction de la nouvelle gendarmerie :

· lieu d’implantation précis de la gendarmerie

· superficie du terrain

· maîtrise d’ouvrage

· modalités de financement

Monsieur le Maire rappelle le coût prévisionnel de ce projet : 2 449 000 € TTC.

            Le projet comprend : 

· Les locaux de service et techniques de la gendarmerie 
· 8, 25 unités  => logements pour les gendarmes ( 2 T5 ; 5 T4 ; 1 T3 et un studio 

· Les espaces verts collectifs

· Les VRD

Le loyer annuel que touchera la commune pour la location des locaux (gendarmerie et logements) s’élèverait au minimum à 91000 €. Dans un premier temps, un bail d’une durée de 9 ans sera signé puis renouvelé sur un 3,6, 9. Le loyer serait bloqué pendant 9 ans puis révisable tous les 3 ans.  

Il propose le plan de financement suivant : 

· Gendarmerie ……………………………    297 495 €

· Etat (DDR) ……………………………….   500 000 €

· Autofinancement ………………………..   489 800 €

· Emprunt …………………………………  1 161 705 €

Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose que le conseil municipal donne son accord :

1 pour se positionner en tant que maître d’ouvrage de l’opération sous réserve que toutes les subventions soient effectivement accordées. 
2 pour la réalisation des travaux de la gendarmerie sur une partie de la parcelle D 2533 située Route de Villalier sur une superficie de 6 000 m²  

3 pour le plan de financement ci-dessus mentionné
ACCORD par 15 voix pour et 2 abstentions
02/09/4 - Demande de subvention au titre de la DDR

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal le projet de construction d’une nouvelle gendarmerie sur le territoire de la commune de Conques-sur-Orbiel dont la maîtrise d’ouvrage sera prise en charge par la commune. 

Pour le financement de ce projet, il convient de solliciter une subvention de l’Etat dans le cadre des crédits de la Dotation de Développement Rural 2ème part. 

Monsieur le Maire rappelle que le coût du projet s’élève à 2 449 000 € TTC. Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Autofinancement ---------------------    489 800 €

Emprunt --------------------------------  1 161 705 €

Gendarmerie ---------------------------   297 495 €

Etat ---------------------------------------   500 000  € 

Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal :

· D’APPROUVER le projet de construction de la gendarmerie, 

· DE SOLLICITER auprès de l’Etat la subvention au titre de la DDR à hauteur de 500 000 €

Le conseil municipal précise que la commune prendra à sa charge la maîtrise d’ouvrage de la construction de la gendarmerie uniquement dans la mesure où le montant des subventions soit bien celles indiquées dans le plan de financement ci-dessus mentionnées.

ACCORD par 15 voix pour et 2 abstentions

02/09/5 - Demande de subvention auprès de la Région

Monsieur le Maire rappelle à ses collègues le projet d’aménagement de la Rue Victor Hugo et de l’Avenue Félix Roquefort qui vise à améliorer la qualité de vie des habitants de la commune non seulement en embellissant ces voies mais également en les sécurisant (sécurisation des piétons et des automobilistes). Ces travaux s’inscrivent dans un plan global d’aménagement du village et du plan de circulation de la commune. 

Ainsi, l’accès aux écoles maternelle et élémentaire, à la restauration scolaire, aux activités de loisirs (tennis, piscine, aire de jeux, salle Félix Roquefort, etc …..), aux transports en commun sera facilité. 

Egalement, l’accès à la bibliothèque ressources dont la construction est prévue pour 2011 sera favorisé par ces aménagements. Les habitants de la commune ainsi que ceux des communes voisines pourront s’y rendre en toute sécurité.

Le montant des travaux est estimé à 163 098.16 € H.T.  soit   195 065.40 € TTC 

Monsieur le Maire indique que la Région peut accompagner la commune pour la réalisation de ce projet en attribuant une subvention. Le plan de financement du projet pourrait être le suivant : 

· Conseil Général -----------------------------------   65 000.00 €

· Conseil Régional ---------------------------------    40 000.00 €

· Emprunt ----------------------------------------------  25 478.54 €

· Autofinancement  ----------------------------------  32 619. 62 €

Total -------------------------------------  163 098.16 €
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de : 

· donner son accord pour la réalisation de ces travaux

· solliciter auprès du Conseil Régional une aide financière la plus élevée possible pour la réalisation des travaux énoncés précédemment

· de l’autoriser à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette opération

ACCORD à l’unanimité

02/09/6 - Révision simplifiée du POS

Monsieur le Maire rappelle qu’une révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols est nécessaire pour prendre en compte le projet d’installation de chambre d’hôtes sur le Domaine de la Vernède. Une première délibération avait été prise en date du 30 Mai 2008 pour approuver le principe de la cette révision simplifiée dont l’objectif est la modification du zonage du secteur de la Vernède afin de permettre l’activité hôtellerie restauration. Une délibération en date du 30 Janvier 2009 a autorisé le maire à lancer un avis d’appel à la concurrence pour la recherche d’un bureau d’études qui élaborera les documents nécessaires à la procédure de révision. 

Dans le cadre de la procédure de révision, il est prévu une concertation préalable avec le public et le conseil municipal doit en fixer avec précision les modalités.  

Monsieur le Maire propose donc de mettre en place les modalités de concertation suivantes :

· Information dans le bulletin municipal ou à l’aide d’un numéro spécial consacré à cette révision et sur le site internet de la commune
· Mise à la disposition du public d’un dossier consultable aux jours et heures d’ouverture de la mairie accompagné d’un registre destiné à recevoir toutes suggestions.
ACCORD à l’unanimité

02/09/7 - Elaboration du PLU

Le plan d’occupation des sols de la commune de Conques sur Orbiel a été approuvé en 1991 et a subi plusieurs modifications mineures depuis cette date. 

Aujourd’hui ce document ne correspond plus aux exigences actuelles de l’aménagement de la commune telle qu’elle résulte de la loi SRU et de la « Urbanisme et Habitat » qui imposent la mise en place d’un nouvel instrument de planification urbaine « le Plan Local d’Urbanisme » 

Tout en continuant à préciser le droit des sols, le PLU permettra de mettre en avant le projet de la commune en portant une vision globale de son devenir traduit à travers le Projet d’Aménagement et de développement durable (PADD) et de définir des actions précises pour assurer le renouvellement urbain et la préservation de l’environnement. Il permettra également de conserver la maîtrise de son évolution et de faire face à la pression foncière.  


Afin de lancer la procédure, le conseil municipal doit délibérer pour prescrire la révision générale du plan d’occupation des sols qui deviendra Plan Local d’Urbanisme et fixer les modalités de concertation du public.

Monsieur le Maire propose les modalités de concertation avec le public suivantes :

· Informations régulières dans le bulletin municipal ou à l’aide de numéros spéciaux et sur le site internet de la commune

· Réunions publiques et supports de communication conçus à cet effet
· Mise à disposition du public d’un dossier consultable aux jours et heures d’ouverture de la mairie 
· Registre permanent des suggestions mis à la disposition du public aux jours et heures d’ouverture de la mairie.
· Organisation d’une exposition durant la durée des études
Les objectifs du Plan Local d’Urbanisme sont, pour la commune, de :

· redéfinir l’affectation des sols en vue de favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité architecturale et l’environnement

· procéder à une réorganisation générale de l’espace communal en conformité avec les dispositions des lois SRU et Urbanisme et Habitat, pour permettre un développement harmonieux de la commune

ACCORD à l’unanimité

02/09/8 - Convention pour la formation aux premiers secours des agents de la commune

Monsieur le Maire informe qu’à la demande de certains agents, la commune a organisé avec l’Union Départementale des sapeurs pompiers de l’Aude, une formation aux gestes de premiers secours. Cette formation a une durée de 10 heures et s’effectue par groupe de 10 personnes maximum. 

Le montant de la formation est de 70 euros par personne. Sur les 24 agents de la commune et du CCAS, 15 sont intéressés par cette formation, ce qui représenterait un coût de 1 050 €.  A cette formation, ont été également associés les personnels de la communauté de communes, du syndicat Orbiel-Trapel, de l’Association de Développement. 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à signer la convention avec l’Union Départementale. 

ACCORD à l’unanimité

02/09/9 - Ouverture de crédits pour la M49 – Constatation du droit à déduction de TVA

Monsieur le Maire indique qu’il est nécessaire de prendre une délibération avant le vote du budget de la M49 afin d’enregistrer dès maintenant les sommes que la Lyonnaise a versé pour la récupération de la TVA de l’année 2007. En effet, la constatation de la récupération de la TVA sur les investissements de l’année précédente nécessite une opération d’ordre impliquant un mandat et un titre sur le compte 2762/041.  Le compte de dépenses doit obligatoirement être crédité de la somme nécessaire pour que l’opération puisse se faire.

Monsieur le maire propose donc au conseil municipal de voter un crédit anticipé sur le compte 2762/041 dépenses et recettes de 53 500 €. 

ACCORD à l’unanimité

02/09/10 - Ouverture du poste d’agent de maîtrise – modification du tableau des effectifs

Afin d’ouvrir un poste d’agent de maîtrise, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de modifier le tableau des effectifs à compter du 1er Mars 2009 comme suit :

	Filière 
	Grade
	Nombre
	Pourvu

	Administrative
	Attaché territorial
	1
	1

	
	Secrétaire de mairie
	1
	0

	
	Adjoint administratif 1ère classe
	2
	2

	
	Adjoint administratif principal 1ère classe
	2
	2

	Technique
	Agent de maîtrise
	1
	1

	
	Adjoint technique principal 1ère classe
	1
	0

	
	Adjoint technique principal 2ème classe
	3
	3

	
	Adjoint technique 2ème classe
	8
	6

	Sociale 
	ATSEM 1ère classe
	2
	2

	
	ATSEM principal 1ère classe
	1
	1

	Police
	Brigadier chef principal
	1
	1

	
	Brigadier 
	1
	1


ACCORD à l’unanimité

AFFAIRES ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Maire informe :

* du courrier de la directrice de la bibliothèque départementale de prêt qui informe que le système de remboursement des livres perdus ou détériorés par les usagers de la bibliothèque municipale a été modifié. Par délibération en date du 24 Octobre 2008, la commission permanente du Conseil Général a approuvé le principe du remboursement des ouvrages perdus ou détériorés directement auprès de la régie de recettes de la bibliothèque départementale de l’Aude et a fixé un barème forfaitaire de remboursement selon le type d’ouvrages. (avant la facture des ouvrages perdus ou détériorés était directement payé au fournisseur par la commune). 

* que Monsieur Marcel RAINAUD a transmis pour information le courrier qu’il a écrit à Madame la Ministre de l’Intérieur et cosigné par les trois députés de l’Aude, le président de l’Association des maires de l’Aude et par le sénateur Roland COURTEAU, au sujet de la tempête Klaus.  

* du courrier de l’Association des Maires qui informe du compte qui a été ouvert pour recevoir les dons destinés à aider les communes de l’Aude durement touchées par la tempête Klaus. 

Séance levée à 23 H 30
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